
 
Madame, Monsieur 
 
Le code de l’éducation précise dans son article L111-1 que l’éducation est la première 

priorité nationale 
Je vous adresse cette lettre en qualité de représentant des délégués départementaux de 

l’éducation nationale (DDEN) du Puy de Dôme au Conseil départemental de l’éducation nationale, 
avec l’accord de Monsieur l’inspecteur d’Académie, directeur des services académiques de 
l’éducation nationale du département. 

Les délégués départementaux de l’éducation nationale ont été chargés par le code précité 
d’une mission d’inspection (art. L241-4-I-5), explicitée dans la partie réglementaire du même code. 
Cette mission d’inspection se traduit pratiquement par une visite de l’école à laquelle le délégué 
est affecté et par un rapport de visite adressé aux autorités locales (maire et inspecteur de 
l’éducation nationale). 

Le délégué se doit de veiller à l’adéquation de l’environnement scolaire avec le travail des 
écoliers, mais il ne formule pas d'appréciation sur les méthodes ni sur l'organisation pédagogique 
de l'école.  

Dans le cadre du renouvellement quadriennal 2017-2021 prévu par la circulaire ministérielle 
n° 2016 – 102 du 05-07- 2016, Il a paru souhaitable à l’institution des D.D.E.N. qu’à chaque école 
soient affectés 2 délégués, un titulaire et un suppléant. 

Dans la mesure où seraient affectés à l’établissement que vous dirigez moins de deux 
délégués, je vous serais reconnaissant de bien vouloir nous proposer une ou deux personnes, 
remplissant les conditions précisées au verso de la présente lettre, ayant le souci de la qualité du 
service public d’éducation, acceptant de présenter leur candidature à la fonction de délégué 
départemental de l’éducation nationale en utilisant le modèle de demande ci-joint. 

Les demandes sont à envoyer à l’une des deux adresses ci-après : 
- Union des D.D.E.N du Puy de Dôme Groupe Jean-Jaurès  
    14 rue Albert Mallet 63000 - Clermont-Ferrand. 
- udden63@laposte.net  
En vous remerciant par anticipation de votre collaboration, je vous prie d’agréer, Madame 

la Directrice, Monsieur le Directeur, l’expression de mes sentiments dévoués au service public 
d’éducation.  

 

Gilles Begon 
 

 

                                                                               Clermont-Ferrand le 6 mars 2023 
 
Gilles Begon, président des délégués départementaux de l’éducation 
nationale du Puy de Dôme 
 
      A       Mesdames les Directrices 
                Messieurs les Directeurs 
                Des écoles maternelles, élémentaires et primaires 
                Du Puy de Dôme  
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Départementale 

Puy de Dôme 


